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_______________________________________________________________________ 

JURIENS INFOS – N°2 – MAI 2024 

 

Agenda 

 
 
La Montée au Chalet Devant aura lieu le 25 mai 2024. 
 
Fondue pour tout le monde ! 
 
Inscriptions jusqu’au 21 mai 2024 auprès de M. Philippe Monnier, Municipal, 
au 079 782 87 57. 
 
Une participation de frs 15.00 sera demandée aux personnes ne résidant pas 
à Juriens. 
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Cultes : 
 

Mai 18 Culte à Juriens, 18h00 

Juin 15 Culte à Juriens, 18h00 

 
Votations fédérales : 
              

Juin 09 Bureau de vote ouvert de 10h00 à 11h00 

 
Séances du Conseil Général : 
 

Juin 13 
Séance du Conseil Général (Comptes 
2023) 

Octobre 10 
Séance du Conseil Général (Arrêté 
d’imposition, Préavis PACom) 

Décembre 5 
Séance du Conseil Général (Budget 
2025) 

 
 
 

Nuit étoilée – Projet Perséides 2024 

 
Durant la première quinzaine d’août, a lieu l’une des plus belles pluies 

d’étoiles filantes, les Perséides.  

Les communes qui participent à ce projet s’engagent à éteindre au maximum 

possible l’éclairage communal dans la nuit du 12 au 13 août 2024, afin d’offrir 

à tous la possibilité de profiter de ce merveilleux spectacle et d’observer la 

voie lactée !  

Depuis quatre ans, la Commune de Juriens s'est associée à cette démarche.  

 

Administration communale 

 
Nous vous rappelons que les bureaux de l’administration communale sont 
ouverts les mardis de 14h00 à 18h00 et que nous sommes joignables par 
téléphone les lundis 09h00 à 12h00, mardis de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 
18h00, les mercredis de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 et les vendredis 
de 09h00 à 12h00. 
 

Le Contrôle des habitants vous rappelle qu’il est important de vérifier la 
validité de vos documents d’identité et de prévoir leur renouvellement bien 
avant vos éventuels départs en vacances. 
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Paiement par Twint 

 
 
 
Depuis le mois de mars 2024, l’administration 
communale dispose du moyen de paiement par Twint. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Chiens 
 

La Municipalité remercie les personnes qui font tout ce qui est nécessaire afin 
que leurs chiens ne fassent pas leurs besoins naturels :  
 

❖ sur la voie publique,  

❖ à proximité des bancs publics,  

❖ sur les parties herbeuses qui sont fauchées,  

❖ dans les champs cultivés et pâturés par le bétail,  

❖ dans la neige (à la fonte des neiges les crottes réapparaissent !) 

❖ et bien sûr chez votre voisin. 

La Municipalité rappelle que des sacs sont à disposition à divers endroits 
dans le village. 
 

 

Inscription des chiens : 
 

Toute acquisition, naissance ou départ/décès d’un chien, en cours 
d’année, doit être annoncé au Contrôle des habitants. 
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Bois de feu 

 
Du bois de feu en longueur d’un mètre (simplement fendu) au prix de CHF 
90.00/le stère à prendre en bordure de chemin forestier peut être commandé 
au garde forestier, M. Bastien Siggen au 079 332 16 62. 
 
 

Avis de travaux – Rue des Tilleuls/Rue de la Poterie 

 
La Romande Energie informe que l’entreprise Ami Berthoud SA va 
entreprendre des travaux de génie civil, de la Rue des Tilleuls 7 à la Rue de 
la Poterie à Juriens, à partir du : 
 

Lundi 27 mai 2024, pour une durée d’environ 4 semaines. 
 

Durant cette période, le trafic routier sera quelque peu perturbé. Toutefois, 
l’accès sera maintenu pour les véhicules et les riverains.  
 
Merci de votre compréhension. 
 
 

Plantes envahissantes 

 
Le Canton de Vaud n'est pas épargné par les plantes exotiques 
envahissantes. Près de 40 espèces de plantes dont il est prouvé qu’elles 
causent des dommages à l’environnement sont ainsi présentes sur le 
territoire cantonal.  
 
Dans le but d'éviter leur propagation, il est important d'annoncer, d'identifier 
et d'utiliser les moyens de lutte appropriés à chaque espèce. Le Canton de 
Vaud a développé des fiches spécifiques pour 13 espèces que vous 
trouverez sur le site de l’Etat de Vaud : www.vd.ch (chercher plantes 
invasives sur le moteur de recherche). 
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Déchetterie communale 

 
Les déchets végétaux ou compostables sont par exemple :  
 

Les épluchures, les coquilles d'œufs, le marc de café, les fleurs ou les 
déchets de jardinage (gazon), branches. 
 
La Municipalité vous rappelle que les déchets ci-dessous ne doivent 
pas être déposés sur le compost du Pré Luquiens :  
 

Bois peint, bois de menuiserie, charbon de bois, couches jetables, métaux, 
feuilles vernissées (lierre, laurier), gros bois, liserons, plantes rampantes et 
envahissantes. 
 

Informations déchets 2024 

Ramassage des ordures ménagères : le mercredi en matinée par l'AVJ 

Déchetterie du "Vieux Battoir", local côté rue du collège 

La déchetterie du vieux battoir est accessible en permanence. On peut y déposer les déchets 

suivants : PET, piles, tubes néons et ampoules, filtres à huile, fer blanc, aluminium, sprays 

aérosols, textiles, capsules Nespresso, consommables informatiques. 

Déchetterie du "Pré Luquiens", au fond du chemin du Tirage 

Les déchets suivants y sont admis : papier (accès permanent), carton (accès permanent) , ferraille, 

bois, objets encombrants, plastic, produits chimiques, restes de peinture, appareils électriques, 

électroménagers et électroniques, déchets de démolition en petite quantité qui ne sont pas souillés 

de peinture ou autre produit polluant, verre (accès permanent), végétaux et compostables (accès 

permanent), huiles végétales et minérales (accès permanent). 

La déchetterie du "Pré Luquiens" est ouverte, en général, deux samedis par mois de 10h à 11h 

et deux mercredis par mois de 17h à 18h, selon le calendrier ci-dessous : 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin 

Samedi 6 3 2 6 4 1 

Samedi 20 17 16 20 18 15 

Mercredi 10 7 6 10 8 5 

Mercredi 24 21 20 24 22 19 

 Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Samedi 6 3 7 5 2 7 

Samedi 20 17 21 19 16 14 

Mercredi 10 7 11 9 6 11 

Mercredi 24 21 25 23 20 18 
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Toutes les catégories de déchets qui ne sont pas listées ci-dessus font partie de la catégorie 

"ordures ménagères".  

Ces déchets doivent être conditionnés dans les sacs taxés officiels blancs et verts imprimés de 

l'inscription "TRIER C'EST VALORISER" et déposés dans les conteneurs de quartier. 

Les sacs taxés sont disponibles à La Petite Epicerie. Le site Internet communal vous renseignera 

de manière détaillée sur le tri des déchets et le montant des taxes et autres facturations, en 

relation avec le dépôt des objets encombrants. 
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Figure 1 

 

 

 

Participez  

à l’inventaire  

     des nicheurs 

         en bâtiments ! 

Chaque année, vous avez des hirondelles de fenêtre sur votre façade? Vous observez des 
martinets se faufiler dans un espace étroit de votre bâtisse ? Vous soupçonnez que des chauves-
souris nichent dans un recoin de votre maison? Rendez-vous sur le site du Parc, pour nous en dire 
plus. 
 

La commune de Juriens a décidé de participer à cet inventaire afin d’établir un plan d’action pour la 

conservation de ces espèces. Avant que les spécialistes ne se rendent sur le terrain pour recenser nos amis 

ailés, nous recherchons des indices de la présence de ces espèces dans le village.  Grâce à votre expérience 

quotidienne, vos observations et connaissances contribueront à orienter nos efforts de préservation de 

manière ciblée. 

 

 

Comment participer ? 

C'est simple ! Il vous suffit de répondre à notre questionnaire en ligne 

d’ici le 19 mai 2024. 

Pour accéder au questionnaire, photographiez ce QR code ou rendez-

vous sur le site internet www.parcjuravaudois.ch 

Merci pour votre collaboration. 
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Inauguration de la boîte à livres de Juriens 

Vous aimez lire ? 

Vous avez envie de rencontrer les gens du village ? 

Alors venez nous rejoindre le  

le samedi 25 mai entre 9h et midi  

au milieu du village 

Café et croissants vous seront offerts par la commune 

Au plaisir de vous croiser à cette occasion pour échanger, et vous faire découvrir 

quelques « nouveaux » ouvrages sur les étagères de la boîte à livres ! 

 

 

 

Valérie Siggen et Céline Dutoit 
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Jardin d’enfants « Imagine » 

 
Le Jardin d’enfants « Imagine » accueille vos enfants dès l’âge de 30 mois et 
jusqu’en début de scolarité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adeline Languetin et Carine Suter 
Grand-Rue 11, 1325 Vaulion 

021 843 28 61 / 078 821 01 50 
imagine.vaulion@gmail.com 

 
 

Jeux de société 

 
Rejoignez les adeptes de jeux de société ! 
 
Quand ? Les 2ème et 4ème lundis de chaque mois à partir de 19h00 ! 
 
Où ? Au Coin Café ! 
 
Prenez avec vous, vos jeux préférés et 
votre bonne humeur ! 
 
Ouvert à toutes et tous à l’initiative 
 

de Mme Rosmarie Jacquemard  
 

 
 

Défibrillateur 

 
 
Nous vous rappelons qu’un défibrillateur est 
accessible 24/24h à la route de Nidau 2bis, sur 
la façade de la grande salle, côté église. 
 
 
 
 

mailto:imagine.vaulion@gmail.com

